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Un policier de la PJ utilise les données 
confidentielles pour aborder des femmes
Pourquoi est-ce que ces flairant-là ne doivent 
pas mettre leurs cartes d'identité lors d'un 
accès

Cette manière de faire a inquiété la jeune Namuroise. - D.R.

Par F.L.
| Publié le 25/02/2022 à 19:50

Lecture zen•

Namuroise, Sarah a été invitée à boire un verre via un réseau 

social par un policier. Celui-ci dit avoir retrouvé son identité 

grâce à sa plaque d’immatriculation. Le Parquet de Namur a 

déjà reçu plusieurs plaintes de femmes dénonçant ces 

pratiques.

Sarah (prénom d’emprunt), une Namuroise âgée d’une trentaine 

d’années, dit être choquée de la manière dont elle a été 

contactée par un homme censé représenter l’autorité.

Début de semaine, elle constate qu’un homme l’observe alors 

qu’elle est dans sa voiture. Mais elle ne se tracasse pas. 

Quelques heures après, elle reçoit toutefois un sms via un 
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Quelques heures après, elle reçoit toutefois un sms via un 

réseau social, dont elle nous envoie les captures. Celui-ci 

indique : « Je me permets de vous envoyer ce message par 

rapport au fait de vous avoir croisé ce matin. Désolé de vous 

importuner mais votre regard m’a intrigué et ne me laisse pas 

indifférent. ».

Ne sachant pas encore à qui elle a affaire, Sarah demande à 

son interlocuteur où il a eu son nom et son prénom. Elle 

trouve cela étrange.

Un verre ?

L’homme répond dans un premier temps que son attention a 

été attirée par sa conduite lente sur autoroute. « Ma 

première réflexion était sur le fait d’une attitude étrange. 

Déformation professionnelle suite à ma fonction de 

policier », dit-il.

Comme il est policier, Sarah insiste pour savoir comment il a 

eu aussi facilement son identité. : « Votre nom et prénom sont 

liés à votre marque d’immatriculation », répond-il.

Sarah confirme qu’elle ne trouve pas cela normal qu’un 

policier sache avoir toutes les informations à son sujet 

alors qu’elle n’avait pas commis d’infraction de la route. 

Faisant part encore de son mécontentement, l’homme se 

contente de dire : « Comment puis-je m’excuser de la 

situation ? »

Elle demande alors son identité. Le policier la lui transmet 

ainsi que la section dans laquelle il travaille.

L’homme reconnaît toutefois avoir causé du stress à la jeune 

femme. Il lui signale qu’elle peut l’appeler pour être 

rassurée. Sans réponse, le lendemain, il lui demande « si elle 

est célibataire, s’il peut lui offrir un thé ou un café ».

Le témoignage de Sarah pose question quant à la manière 

dont ce policier utilise des outils professionnels à des fins 

privées. Désormais, il détient toutes les informations sur la 

jeune femme, Sarah dit ne pas être rassurée, elle portera une 

plainte à l’encontre du fonctionnaire. Et cela, même si selon 

nos informations, l’homme travaille toujours à la PJ.

Une infraction pénale
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Le parquet de Namur n’est pas étonné de ce type d’histoires. 

Marc Servais, procureur de division, explique déjà les 

incohérences dans les messages envoyés : « L’individu parle 

d’une conduite lente. C’est pourquoi, il a été interpellé. Mais 

s’il est à la PJ, il n’est pas censé s’occuper de cette 

infraction ».

Marc Servais rappelle qu’un policier ne peut pas consulter 

les banques de données à des fins personnelles. Il s’agit d’une 

infraction pénale. « En tout cas, si un policier contacte une 

citoyenne de cette manière, il sera poursuivi pour utilisation 

et usage abusif de l’accès à la banque de données mais aussi 

pour infraction à la loi sur la vie privée ».

Dans le cas où une plainte est déposée, le P.-V. arrive au 

parquet. Ce dernier demande qu’une enquête soit menée. « Là, 

on pourra voir si cette recherche est isolée ou s’il y en a 

d’autres. Malheureusement, cela arrive qu’un même policier 

utilise plusieurs fois les données professionnelles à des fins 

privées. Ce type d’affaires est assez fréquent. Il y a beaucoup 

de personnes qui déposent plainte car des policiers ont utilisé 

les données de leur bureau pour draguer. Mais cela peut 

aussi arriver en cas de séparation. Un agent qui veut vérifier 

si sa nouvelle femme vit avec quelqu’un peut le savoir. » 

Notons que plusieurs faits ne sont pas toujours fondés.

Le parquet de Namur dit être très attentif à cette 

problématique. « Les policiers sont censés respecter la loi. 

Et ce type de comportement entache la confiance que le 

citoyen peut avoir en la police. Avec eux, nous sommes encore 

plus répressifs qu’avec Monsieur et Madame tout le monde ».

F.L.

L’agent pourrait être suspendu

Lorsqu’un policier utilise des données privées à des fins 

personnelles, il est censé faire part de son motif pour 

rentrer dans la base de données. « Il faut étayer le tout. 

Malheureusement, un policier peut quand même avoir les 

renseignements sans donner de raison. Mais si une plainte est 

déposée contre lui et qu’une enquête est ouverte, on verra 

vite qu’il n’a pas donné d’explications », explique un policier 

namurois.

L’enquête peut être menée par trois organes : le comité P (la 

police des polices), l’AIT (ndlr : l’inspection générale de 
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police des polices), l’AIT (ndlr : l’inspection générale de 

polices) et les services internes à la zone de police. « Chaque 

organe a ses compétences. Le comité P gérera plus les 

dossiers concernant les faits graves comme l’atteinte à la 

liberté individuelle. Cela concerne des policiers qui mettent 

en prison des personnes de manière arbitraire. L’AIT va plus 

mener des enquêtes sur le tout-venant comme des faits de 

harcèlement ou la consultation de la banque de données », 

dit Marc Servais, le procureur de division.

Le parquet de Namur rappelle que des sanctions pénales 

peuvent donc être données. « Dans le pire des cas, je peux 

poursuivre cette affaire au correctionnel et au mieux, il peut 

y avoir une transaction. Je peux aussi opter pour le renvoi de 

l’aspect disciplinaire au chef de corps qui prend alors la 

décision. Et là, il y a un panel de sanctions comme la 

suspension, le retrait de salaires… », ajoute Marc Servais.

F.L.
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